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Dossier : Problèmes de pauvreté
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Les chantiers de la lutte contre la pauvreté

Jean-Pierre Fragnière

Les pauvres sont aussi silencieux que les choses,

et quand au hasard des chemins

un foyer les accueille

ils y prennent place humblement

comme des visages familiers

et se confondent aux ombres vagues du décor,

et s’effacent dans l’oubli

comme des outils abandonnés.

Rainer Maria Rilke

Le livre de la pauvreté et de la mort

Traduction d’Arthur Adamov

Depuis plus de vingt ans, les bonnes consciences sont dérangées par la réémergence de la question de la pauvreté que l’on dit « nouvelle ». Non pas qu’elle ait jamais disparu, mais les esprits formés par une longue période de croissance en étaient venus à croire qu’il ne s’agissait là que de phénomènes résiduels, des « cas » appelés à se faire de plus en plus rares. Les premiers étonnements passés, on a assisté à quelques débats publics, d’autant plus qu’une première recherche effectuée au Tessin confirmait l’existence du problème
. Dans le désordre et souvent un manque de coordination évident — ce sont les charmes du fédéralisme — une dizaine de cantons ont lancé des investigations sur le phénomène. La question posée pourrait être grossièrement résumée de la manière suivante : « Avons-nous des pauvres ? ». C’est d’ailleurs le titre de l’une de ces études repris de la motion parlementaire qui était à l’origine du modeste crédit mis à disposition. Heureux pays qui peut se poser la question en ces termes !

Après cette trop longue période de comptages, et souvent de disputes sur les chiffres, nous sommes évidemment entrés dans une conjoncture où le problème essentiel devient celui de l’offensive généralisée pour vaincre la pauvreté. L’entreprise est herculéenne, mais peut-on refuser de s’y engager. Encore faut-il, au seuil de l’action, prendre la mesure des problèmes qui se posent. Beaucoup croient encore que la question se limite à quelques aides financières, quelques encouragements et quelques conseils. En fait, une véritable volonté de conduire une offensive contre la pauvreté implique l’ouverture de plusieurs grands chantiers : tentons d’en évoquer quelques-uns.

Dépasser les comptages

Malgré la modestie des moyens mis à leur disposition, la plupart des équipes qui ont effectué des recherches cantonales ou régionales sur la pauvreté se sont efforcées de développer un volet qualitatif et de suggérer des mesures susceptibles d’apporter des solutions. Cependant, le plus souvent, l’attention s’est polarisée sur la question du dénombrement des pauvres. On a assisté à une controverse des pour-cent. Étant donné que les seuils retenus par les différentes équipes n’étaient pas identiques et qu’un certain nombre de définitions pouvaient diverger, les écarts entre les proportions annoncées étaient souvent substantiels. Toutes les conditions étaient donc réunies pour que se déclenchent les machines à disqualifier. Dans de nombreux milieux, la pauvreté passait du stade de phénomène inquiétant à celui de dispute d’experts, ou plus précisément de querelle de chiffres. Si, pour l’essentiel, tous ces travaux convergent sur le fond de la question, quelques flottements techniques servaient d’alibis pour couvrir l’immobilisme. L’étude de la pauvreté n’était-elle pas un prétexte pour évacuer le problème de la pauvreté. En tout état de cause, la nécessité de mettre en évidence les mécanismes de la paupérisation devenait de plus en plus évidente. La question centrale passait du « Avons-nous des pauvres ? » à « Comment devient-on pauvre ? ». La tâche ainsi définie consiste à mettre en évidence les mécanismes sociaux qui produisent de la pauvreté, voire entretiennent des populations dans cet état.

Ce que l’on sait

— L’opposition entre pauvres et riches est une fausse opposition, puisqu’il n’existe pas une population pauvre avec des caractères spécifiques ;

— la pauvreté croît à l’intérieur de la société et ce n’est pas une réalité marginale ou périphérique ;

— précarité et insécurité sont les éléments constitutifs de ce que l’on appelle la « nouvelle pauvreté », qui est souvent une accumulation de situations complexes qui touchent toutes les dimensions de l’existence d’un noyau familial ;

— la pauvreté n’est pas seulement une différence : elle existe dans un rapport social, économique et culturel, c’est le produit d’une position sociale affaiblie et menacée ;

— toutes les catégories de personnes peuvent être impliquées ;

— il ne peut y avoir qu’une approche dynamique de la pauvreté ;

— les analyses sur la nouvelle pauvreté ne pourront jamais conduire à des résultats acceptables si elles ne sont pas intégrées dans une explication large de la croissance économique et de la signification qu’on veut lui attribuer.
De la pauvreté à l’exclusion

Le terme d’exclusion, plus dynamique sans doute, peut cependant être source de malentendus. En effet, son utilisation est ambiguë. Elle laisse penser qu’il y aurait un dedans et un dehors, le cœur de la société où triomphent l’aisance et la normalité et un territoire externe où l’on découvrirait des marginaux et des exclus. En fait, il est essentiel de constater que les personnes dont il s’agit ici vivent au cœur de la vie sociale. Ils habitent, voire travaillent tout près de nous et, le plus souvent, leur existence et leur activité sont essentielles au fonctionnement ordinaire des collectivités. Un seul exemple pour nous en convaincre : l’une des catégories de pauvres dont l’importance va croissant est constituée de familles dites normales dont l’un au moins des conjoints exerce une activité professionnelle, bien sûr fort mal rémunérée.

Les phénomènes d’exclusion ne sont pas imputables à un quelconque hasard, à une fatalité, à des mécanismes sur lesquels personne ne pourrait avoir prise. Trop souvent, ils sont produits par le fonctionnement même des systèmes économiques, sociaux et sanitaires, voire par les comportements des acteurs, éventuellement par les nôtres.

On conviendra ainsi que la problématique de la pauvreté doit être réintégrée au cœur même des analyses économiques et sociales. Toute approche qui la définirait comme une question résiduelle se condamne à ne pas pouvoir accéder au phénomène lui-même.

Ôter quelques œillères

La crise dite « du pétrole » (1974) a peut-être surpris. Soit. Mais au début des années 1990, tous les signes étaient présents qui montraient, dans toute l’Europe, la fulgurante montée du chômage et la multiplication des victimes de cet état de fait. À l’heure où la France instituait le RMI (Revenu minimum d’insertion, 1988-89), la Suisse diminuait les cotisations à l’assurance-chômage et se montrait particulièrement immobile en matière de rénovation de l’assistance publique. Les procédures de réforme voire de mise à jour des régimes de sécurité sociale marquaient le pas. Le moins que l’on puisse dire, c’est que l’anticipation n’était pas au rendez-vous.

En matière de sécurité sociale, malgré de nombreuses tentatives visant à renforcer la coordination et l’harmonisation des régimes, le statu quo dominait. La prédominance du principe causal sur le principe final, fruit bien connu du fédéralisme helvétique, allait même se renforçant. On savait cependant que ce type d’approche favorise les corporatismes et les intérêts particuliers, crée des inégalités et, dans la durée, est une véritable fabrique de ces fameux « trous » de la sécurité sociale. La capacité d’adaptation de nombreux régimes aux changements des modes de vie étant particulièrement faible, on ne saurait s’étonner qu’à la moindre secousse, ces trous laissent passer des flux de victimes, qui souvent deviendront ces nouveaux pauvres. Autant dire qu’il n’y aura pas d’offensive sérieuse contre la pauvreté sans réouverture du chantier du réaménagement de la sécurité sociale en fonction du principe final.

Quel travail ?

Le travail fabrique des pauvres de deux manières. D’une part, lorsqu’il vient à manquer ou à se raréfier, il produit l’exclusion d’une proportion plus ou moins grande de personnes dont beaucoup, tôt ou tard, entrent dans la catégorie des pauvres. D’autre part, et c’est un point essentiel, lorsqu’il n’assure que des revenus indécents, il installe des familles dites « normales et ordinaires » en situation de pauvreté.

Toute la question de la signification du travail en tant que source de sécurité doit donc être profondément revue. De même, l’ancrage de la sécurité sociale sur le travail mérite une discussion urgente. Là encore, la Suisse ne s’était guère préparée à ce débat. Une seule indication, marginale sans doute, significative incontestablement, c’est l’accueil accordé aux résultats du Programme national de recherche No 15 (Vie au travail : Humanisation, humanisation et développement technologique) qui s’est achevé au début des années 1990. Malgré la qualité de nombreux travaux, et le souci de prospective qui caractérisait plus d’un, les lecteurs ne se sont pas rués sur ces textes. Le moins que l’on puisse dire, c’est que la question ne semblait pas revêtir un caractère d’urgence. Dans un tel contexte d’impréparation avancée, on ne s’étonnera pas de la timidité du débat actuel et des initiatives prises en vue de rompre les mécanismes de marginalisation sociale par l’exclusion du travail dit classique.

La féminisation de la pauvreté

Privées du droit de vote et vouées aux tâches ancillaires, voilà le statut de la femme suisse durant toute la période qui a accompagné la « conceptualisation » de la sécurité sociale. Depuis lors, elles ont conquis quelques droits et accédé beaucoup plus largement à tous les types de formations. Et cela s’est développé dans un contexte marqué par un très fort allongement de l’espérance de vie et de profondes mutations affectant les systèmes familiaux, en particulier la multiplication des divorces. Dans ces conditions, l’adaptation des systèmes de sécurité sociale, comme d’ailleurs du niveau des salaires à la situation réelle vécue par les femmes dans notre société, constitue un axe central des offensives à mener contre la pauvreté.

Dépendance et disqualification

Il faut être très prudent lorsque l’on veut faire du bien. C’est l’éternelle variation sur le thème « Donner un poisson ou apprendre à pêcher ». Jusqu’à quand les appareils d’action sociale — souvent surchargés il est vrai, ne lançons pas la pierre — hésiteront-ils à mettre la priorité sur les stratégies libératrices, celles qui « font confiance », pour créer les conditions de l’indépendance. La suspicion (mauvais pauvre, faux chômeur) a exercé ses ravages ou les déploie encore. On imagine guère les coûts sociaux de cette méfiance démobilisatrice.

Exorcisme nécessaire

Qui l’eût cru ? On a réussi à faire croire aux Suisses que le pays est pauvre ou qu’il est en train de le devenir. Les cris et les chuchotements sur la crise et les déficits des finances publiques semblent avoir eu raison de la réalité. Pourquoi trop de milieux et de responsables oublient-ils de rappeler à leurs compatriotes que, par rapport aux pays comparables, l’État suisse reste modeste, que l’endettement public est lui aussi limité, que la charge fiscale est parmi les plus basses et, surtout, que la part du produit national consacré aux politiques sociales est sensiblement moindre. Que ces chantres de l’alarmisme soient entendus, on peut le comprendre. Mais les conséquences sont lourdes, on voit apparaître des attitudes qui peuvent se résumer en ces termes : « D’accord, nous souhaiterions bien en faire plus, mais, dans l’état actuel des choses, nous n’en avons pas les moyens… ».

La lutte contre la pauvreté passe par une rectification des faits et une prise de conscience collective de l’état réel des dossiers. C’est une voie nécessaire pour redécouvrir le partage comme forme de civisme. Les compromis qui ont fait la Suisse ont toujours été payés par des formes concrètes d’échange et de solidarité. Le rappel de ces principes est urgent et constitue une nécessité pour éviter que se creusent des fossés porteurs de dangers majeurs.

Ces perspectives sont en germe dans les multiples initiatives récentes qui tentent de faire face aux problèmes. Pour faire bref, elles sont à l’œuvre dans les modestes mais importantes tentatives de repenser l’aide sociale (Tessin, Genève, etc.). Dans le débat qui accompagne la douloureuse révision de l’AVS. Dans les travaux de laboratoire qui ont marqué l’année internationale de la famille (1994). Dans les signes qui sont donnés en matière de redéfinition et de partage du travail.

Ces attitudes d’ouverture se révèlent nécessaires pour anticiper les crises qui nous attendent. Pour refuser une mise à l’assistance des chômeurs « en fin de droits ». Pour éviter de transformer la rente AI en fin de carrière pour personnes exclues du marché du travail. Pour prendre en compte le refus exprimé par beaucoup de femmes de « rentrer à la maison » pour « faire de la place » et pallier de ce fait les réticences des pouvoirs publics à construire une véritable politique d’accueil de la petite enfance.

Pour une véritable approche prospective

Pour l’homme de qualité, l’horizon semble être le Panthéon ou le Manuel d’histoire. Pour le pauvre, c’est plus discrètement la fin du mois lorsqu’il s’agit de nouer les deux bouts. Qu’est-ce à dire ? Les stratégies de lutte contre la pauvreté sont tendues entre l’urgence et le long terme. La mise en œuvre de la sécurité sociale commande un mode de penser qui répond à la demande présente et qui anticipe les besoins de demain et même d’après-demain. Lourde tâche, convenons-en. Dès lors, s’impose la nécessité de préparer l’avenir et d’éclairer les opinions publiques sur ce que peuvent être ces lendemains. Une telle exigence exclut les projections naïves. Impossible de penser le futur comme si les sociétés étaient des machines évoluant linéairement. Trop de projections mécanistes ne servent qu’à produire ou alimenter la peur parce qu’elles ne prennent pas en compte la capacité d’adaptation des sociétés. Elles se transforment en machines à sécréter de la résignation et donc à fabriquer des laissés-pour-compte. Il convient de traquer ces tentatives d’intimidation. Elles ont d’ailleurs montré le bout de leur nez chaque fois qu’un pas décisif se préparait en matière d’expression des solidarités sociales.

Performances techniques et enjeux éthiques

Le développement des savoirs et des institutions, avec les performances techniques qu’ils rendaient possibles, ont produit leurs effets. Des réussites remarquables en sont résultées. Reste qu’il convient d’assumer les conséquences humaines et sociales de ces succès. À défaut, nos efforts et ceux des générations précédentes n’auront conduit qu’à produire un pénible mensonge : transformer trop de personnes à qui ont été offerts des connaissances, des soins et des thérapies de toutes sortes en individus qui peuvent se sentir de trop parce que marginalisés et confiés aux aléas de l’assistance, fut-elle publique ou privée.

La redécouverte des relais

L’essentiel du système suisse de sécurité sociale n’a pu voir le jour qu’en s’appuyant sur la vie associative, voire des groupes de pression. Mais en prenant du poids, de la compétence et de la technicité, en se professionnalisant, et c’est heureux, les appareils ont souvent perdu le contact avec le tissu associatif, quand ils ne sont pas entrés en situation de concurrence avec lui. Face à la complexité des problèmes que posent le traitement de la pauvreté et la mise en place des initiatives de réinsertion, l’urgence et la nécessité de réactiver ces relais s’impose. Et il faudra également repenser les modalités de coopération. Un véritable partenariat doit pouvoir s’installer. Les rapports de type néo-paternaliste seront à coup sûr systématiquement rejetés.

Enjeux pour les systèmes professionnels

À un titre tout à fait particulier, les professionnels de l’action sociale et sanitaire sont concernés par les chantiers de lutte contre la pauvreté. Au cours des dernières décennies, ils avaient conquis une large part de leur légitimité grâce à l’espoir mis en eux de réussir à éradiquer la pauvreté. Le point de convergence de leurs actions devant être l’élimination de ce fléau insupportable à la vue des sociétés en quête d’opulence. Lentement mais sûrement, des moyens confortables ont été mis à leur disposition au nom de la poursuite de ces objectifs. Aujourd’hui, le sentiment commun d’un échec relatif de leur mission les frappe de plein fouet. De nombreux milieux s’interrogent sur leurs capacités et sur l’efficience des systèmes institutionnels qu’ils animent. Nous ne joindrons pas notre plume aux discours des contempteurs de leur engagement et de leur utilité. Il n’en reste pas moins que des initiatives doivent être envisagées en vue de réorienter les actions vers une offensive coordonnée et efficace de lutte contre la pauvreté. Les changements qui s’imposent impliquent en particulier une réorganisation des modalités de travail. L’importante division du travail que nous avons connue au cours des trois dernières décennies, dans la foulée d’une spécialisation de plus en plus pointue, a accentué les clivages, élevé des murs dans la communication, rendu difficiles les diverses formes de coopération nécessaires. Souvent, ces milieux professionnels se sont autonomisés par rapport aux groupes et aux populations qu’ils souhaitent servir. Aujourd’hui, la nécessité d’organiser la convergence et de briser les effets pernicieux des corporatismes s’impose. Un tel projet implique bien sûr des réorientations au niveau de la formation, mais surtout dans la manière d’envisager l’exercice de l’activité professionnelle. Si quelques initiatives ont été prises qui vont dans ce sens, des accélérations peuvent être légitimement attendues. La réussite des nouvelles stratégies d’intervention est à ce prix.

Conclusion

Chacun sait que les chantiers que nous venons d’évoquer sont déjà partiellement ouverts. Néanmoins, trop de mesures partielles et parcellaires, trop de blocages, donnent l’impression que face aux problèmes majeurs que pose la réémergence de la pauvreté, l’initiative publique (et souvent privée) n’est pas en mesure de considérer les problèmes dans la réalité de leur ampleur, ni de prendre des mesures aux niveaux qui s’imposent.

On notera à l’intention de ceux qui pourraient encore en douter combien les attentismes actuels engendrent souffrances et déperdition de ressources humaines et sociales. De plus, elles ont un coût puisque les conquêtes de l’État de droit ne permettent plus de chasser le pauvre, voire de l’éliminer de quelque manière. Les coûts sociaux d’une forte paupérisation risquent d’être lourds, en tout cas plus pesants que les mesures susceptibles d’empêcher l’exclusion porteuse de maladies, de dépendances, voire de déviances. Pourquoi ne pas dire que le fait d’engager des ressources pour vaincre la pauvreté est en définitive une bonne affaire pour tout le monde ?

-------------------------------------------------------------------------------------------------

Résumé

Il ne suffit pas de compter les pauvres, l’essentiel est de vaincre la pauvreté. Dans cette perspective, de nombreux chantiers sont ouverts. Il faut évidemment dégager des ressources financières destinées à pallier les situations d’urgence. Mais, plus généralement, il importe d’engager le débat et de prendre des initiatives dans des domaines plus généraux : contrer les offensives culpabilisantes qui voudraient faire croire que la Suisse est pauvre, réaménager les systèmes de sécurité sociale, les adapter en particulier aux nouveaux modes de vie, redéfinir les modalités de travail des institutions sociales et des professionnels qui les animent.

La pauvreté en Suisse

Christian Marazzi

Dipartimento delle opere sociali

Synthèse du rapport : La pauvreté en Suisse
Fonds national suisse de la recherche scientifique, PNR 29

Directeur de la recherche : Christian Marazzi
Co-responsable de la recherche :

Carmen Vaucher de la Croix

Elaboration et rédaction : Silvano Toppi
Documentaliste : Laura Feurer-Bondolfi

Traduction de la synthèse : Silvano Toppi

Adaptation en français : J.-P. Fragnière
Présentation

Le travail que nous présentons doit être considéré comme une synthèse raisonnée et donc aussi critique des études sur les « nouvelles pauvretés » réalisées ou en voie de réalisation dans certains cantons et communes suisses.

Conformément au projet original soumis à la Commission du PNR 29, cette étude synthétise en particulier les principaux résultats de certaines recherches sur le phénomène de la pauvreté en essayant de mettre en évidence les choix méthodologiques, les obstacles analytiques et, finalement, les innovations de méthode proposées dans les nouveaux projets de recherche.

L’objectif principal de notre travail était et reste celui d’offrir des matériaux de réflexion et de discussion afin que l’analyse des pauvretés en Suisse puisse continuer en améliorant la connaissance d’un phénomène complexe, connaissance nécessaire pour l’élaboration des mesures de politique sociale qu’exige la situation actuelle.

Pendant la période de notre recherche (mai 1990 — mai 1991), une seule étude sur la pauvreté (Neuchâtel) a été officiellement réalisée, tandis que dans d’autres cantons (Valais, St. Gall, Berne, Bâle-ville, Zurich, quatre communes du Canton Vaud), les délais de réalisation ont empêché de relater exhaustivement les résultats obtenus par les recherches en cours.

De toute façon, il ne nous semble pas que cette asynchronie constitue un obstacle à la réflexion, vu que le débat sur le phénomène de la pauvreté porte sur certaines questions prioritaires : comment rénover les instruments d’analyse ? Comment organiser d’un point de vue conceptuel les données recueillies ? Comment interpréter la nouvelle pauvreté dans le cadre de la politique sociale ? Comment passer du niveau cantonal et régional au niveau national ?

Nous pouvons affirmer que la recherche se trouve dans une phase de transition et que l’attention va se concentrer sur les limites méthodologiques et interprétatives des études en cours sur la nouvelle pauvreté. Le dépassement de ces limites est une condition préalable au renouveau de la politique sociale. Nous discutons essentiellement de tout cela dans cette « synthèse », en indiquant dans la conclusion les thèmes principaux que la recherche sur la pauvreté devrait développer.

Dans cet abrégé, nous proposons les éléments essentiels de chaque chapitre et les conclusions, étant bien entendu que seul le texte original, avec la partie analytique, les références et les notes bibliographiques, rend totalement compte de notre travail.

Chapitre 1

A) La sécurité sociale

Le statut de citoyen avec des droits et des devoirs politiques égaux, implicite dans le droit de vote, a élevé l’idée d’égalité au niveau de valeur sociale institutionnalisée et fourni la base pour revendiquer l’intégration et l’achèvement de l’égalité politique avec l’égalité des chances dans les domaines social et économique.

L’évolution de la « question sociale » donne au problème de la sécurité du revenu un caractère prédominant.

La sécurité du revenu est directement liée à la création du revenu et, donc, au travail et à la production.

Par conséquent, La politique sociale se fonde sur le principe que l’égalité des citoyens requiert une plate-forme commune de droits sociaux et de devoirs, grâce auxquels tout le monde peut participer à la vie sociale, politique, culturelle (c’est ce que nous appelons « droit de participation et d’épanouissement »).

Dans un système d’imposition progressive, avec une participation élevée de l’État au financement des dépenses sociales, elle se réalise au moyen d’une redistribution des revenus.

B) La sécurité sociale en Suisse

Les systèmes de sécurité sociale, en Suisse, se développent avec retard par rapport aux autres nations européennes. Les motifs fondamentaux sont imputables à la structure idéologique, toujours actuelle, de notre sécurité sociale. Ce sont :

1) le fédéralisme (compétences de l’État central et des cantons) ;

2) le principe de subsidiarité (prendre en considération toutes le différentes parties en cause et toutes les institutions existantes, ce qui crée toutefois multiplicité et dispersion, ainsi que des difficultés énormes dans la recherche de solutions globales et uniformes) ;

3) la formation du consensus (mécanismes institutionnels complexes et lents) ;

4) le principe du rapport prestation/contreprestation (c’est pour cette raison que chaque prestation d’assurance est fondamentalement ancrée dans un rapport de revenu-travail).

L’évolution historico-institutionnelle des prestations sociales en Suisse démontre :

– qu’elles se développent parallèlement à la prospérité économique et à l’expansion démographique qui en découle ;

– que le besoin de sécurité ne diminue pas avec la croissance du bien-être mais qu’au contraire il augmente ;

– que l’exigence de sécurité s’exprime en fonction du « statut » atteint par la société normale (en entendant par « société normale » la société qui se manifeste en ce moment historique) ;

– que l’exigence de sécurité, à cause des valeurs de plus en plus intégrées dans les dernières décennies en termes de droit de citoyenneté, devrait viser à séparer prestation et obligation de contreprestation.

Observations — conclusions

1/Il n’existe pas un principe unitaire de justice sociale mais un certain nombre de principes qui vont de la protection sociale de l’État à la priorité du besoin (celui qui a le plus de besoins devrait être le premier auquel on pense), à la nécessité d’un rééquilibre (c.à.d., atténuer les différences extrêmes de revenu).

2/Certains pensent qu’avec les structures sociales existantes et les droits qui en dérivent, on a créé une forme de citoyenneté, à tel point qu’on parle toujours plus de droits de citoyenneté. En réalité, les droits dont jouit le citoyen sont toujours essentiellement fondés sur le principe du statut de l’emploi (la « carte de crédit » qui lui permet d’accéder à « sa » sécurité sociale), un statut qui est de plus aussi lié au principe de la famille (dans le sens qu’on présuppose que les prestations seront versées à un chef de famille).

3/Les situations précédentes sont soumises à des tensions et des incertitudes dues à certains facteurs principaux :

a) aux changements démographiques (population active et inactive, vieillissement) ;

b) à la culture de la solidarité qui est fragile ;

c) à un recul des prestations et des transferts,

d) à une restructuration qui se manifeste dans le monde du travail (précarité, marginaux),

e) à l’évolution de l’institution familiale,

f) à la corrélation existentielle entre politique sociale et croissance du produit intérieur, qui est une fonction typiquement économique.

Nous attirons l’attention sur ce dernier point parce qu’il devrait être le fil conducteur d’une recherche. Autrement dit, pour obtenir la croissance du dividende (politique sociale), il faut une croissance économique. Nous considérons que ce principe, que l’on tient pour acquis, devrait conduire à vérifier s’il est possible de démontrer que la politique sociale est l’un des facteurs essentiels de la croissance économique.

Chapitre 2 La définition de la pauvreté

Dans toutes les études sur la pauvreté on remarque une contradiction constante :

– la pauvreté n’est pas définissable de façon univoque ;

– une définition de la pauvreté reste un objectif de recherche indispensable.

La tentative de résoudre cette contradiction est toujours présente avec deux constatations convergentes :

– la pauvreté est une production de l’histoire (la définition de la pauvreté ne peut pas faire abstraction de la forme historiquement déterminée de la société dans laquelle on vit) ;

– la richesse d’une société n’élimine pas la pauvreté parce que la pauvreté est une notion relative.

Une définition de la pauvreté pose donc quelques difficultés :

– parce que le terme est polysémique (significations diverses : besoin, indigence, misère) ;

– parce que le phénomène a un caractère pluridimensionnel (aspects économiques, psychologiques, éducatifs, médicaux, culturels) ;

– parce qu’il contient une composante normative (à quel niveau fixons-nous l’ « être pauvre » ? Difficulté de définition consensuelle).

Conclusion

Définir la pauvreté est une opération descriptive et non pas prescriptive.

Chaque mesure de la pauvreté doit être une démarche scientifique dont la logique de construction doit avoir les caractéristiques de la transparence et de la réplicabilité.

Pauvreté absolue, pauvreté relative, nouvelle pauvreté, précarité

C’est la terminologie qui apparaît dans toutes les études.

La pauvreté absolue est la pauvreté interprétée selon les termes traditionnels. Elle est donc contenue dans l’idée de seuil biologique, de minimum vital, traduits en termes de revenu absolument indispensable. On parle aussi de pauvreté de subsistance. Une notion qui reste importante parce qu’on la trouve dans les lois et les ordonnances.

La pauvreté relative est l’extension de l’idée de minimum existentiel du plan purement physiologique (satisfaction des besoins considérés comme indispensables pour survivre), à un plan social (compatibilité avec le même statut social de l’individu), extension qui introduit la nécessité d’une composante relative dans la définition de la pauvreté.

La différence est substantielle du point de vue de la méthode et de la recherche :

a) la limite de la définition de la pauvreté absolue consiste dans l’assimilation de la pauvreté à la faim et au manque de logement ; la pauvreté est au contraire relative par rapport au niveau de vie moyen, au mode de vie considéré comme « normal » dans une société ;

b) la pauvreté est, par conséquent, assimilée à la non-disponibilité de ressources pour atteindre ce niveau de vie ;

c) à l’idée de pauvreté de subsistance, on substitue celle de pauvreté d’inégalité qui conduit à son tour à l‘idée d’inégalité dans la répartition des revenus ;

d) la relativité de la pauvreté pose une série de problèmes d’interprétation (objectivité-subjectivité).

Conclusions

1) Il n’est pas possible de définir formellement la pauvreté parce que le phénomène est pluridimensionnel et analysable sous divers points de vue.

2) Les définitions (descriptives) varient en fonction des corrélations retenues :

– par leur caractère absolu ou relatif (minimum existentiel rapporté aux fonctions purement physiologiques ou socio-culturelles) ;

– par leur caractère objectif ou subjectif (conditions réelles de vie ou perception des besoins par les sujets eux-mêmes) ;

– par le contenu plus ou moins complexe en raison du fait qu’on se limite à la seule mesure du revenu ou bien qu’on adopte une définition plus extensive des ressources et des carences de ressources ;

– par la méthode choisie pour mesurer les contenus ou déterminer pour ces mêmes contenus des seuils de pauvreté.

3) Par les analyses typologiques on définit des pauvres mais pas encore la pauvreté.

4) Si le revenu peut être considéré comme une variable-clef, il ne peut par contre être considéré comme le seul facteur dans la définition de pauvreté.

— Le terme de "nouvelle pauvreté" se répand pendant les années quatre-vingts et s’applique à tous ceux qui ont perdu leur emploi à cause de la crise économique. Il revêt alors aussi bien la connotation d’ « exclusion des rapports d’utilité », effet de la « métamorphose de la production qui fait émerger chaque jour des individus qui se révèlent incapables de suivre », que celle de « forme de la richesse ».

— Le terme de précarité (défini comme « l’absence d’une ou plusieurs sécurités, en particulier celle de l’emploi, qui permettent aux individus ou aux familles d’assumer leurs engagements professionnels, familiaux et sociaux et de jouir de leurs droits fondamentaux ») revêt toujours plus fréquemment la fonction d’idée moderne de la pauvreté.

La précarité est donc plus qu’une pauvreté potentielle. Ella apparaît plutôt comme une façon correcte de définir la nouvelle pauvreté.

Conclusions (schéma 1)

– L’opposition entre pauvres et riches est une fausse opposition, puisqu’il n’existe pas une population pauvre avec des caractères spécifiques ;

– la pauvreté croît à l’intérieur de la société et ce n’est pas une réalité marginale ou périphérique ;

– précarité et insécurité sont les éléments constitutifs de ce que l’on appelle la « nouvelle pauvreté », qui est souvent une accumulation de situations complexes qui touchent toutes les dimensions de l’existence d’un noyau familial ;

– la pauvreté n’est pas seulement une différence : elle existe dans un rapport social, économique et culturel, c’est le produit d’une position sociale affaiblie et menacée ;

– toutes les catégories de personnes peuvent être impliquées ;

– il ne peut y avoir qu’une approche dynamique de la pauvreté ;

– les analyses sur la nouvelle pauvreté ne pourront jamais conduire à des résultats acceptables si elles ne sont pas intégrées dans une explication large de la croissance économique et de la signification qu’on veut lui attribuer.

Chapitre 3 L’identification de la pauvreté

Dans les recherches sur la pauvreté, on se pose essentiellement trois problèmes.

1) Quel système ou quelle méthode d’approche adopter pour l’identification de la pauvreté ?

2) Quelle unité choisir pour analyser la pauvreté et permettre la comparaison entre ces unités d’analyse (nécessité d’élaborer des échelles d’équivalence) ?

3) Quels indicateurs, (avec quelles caractéristiques et quels contenus) utiliser pour déterminer un seuil de pauvreté ?

1/La constitution des données

Par la constitution des données, nous entendons chaque type d’approche ou d’investigation qui, au moyen d’enquêtes ou de récoltes de données, veut circonscrire les phénomènes de pauvreté.

La pluridimensionnalité de la pauvreté aboutit à des approches et des démarches différentes.

Parmi les études des démarches parues en Suisse, on peut repérer les méthodes suivantes :

— monographies qui examinent les facteurs de pauvreté (féminisation de la pauvreté, chômage de longue durée, logement, petit crédit et endettement, personnes âgées),

— enquêtes parmi les populations à risque (troisième âge, familles monoparentales, immigrés, bas salaire, endettés, etc.).

— enquêtes auprès des bénéficiaires de rentes et de prestations sociales (personnes âgées, invalides, assistés),

— enquêtes auprès de différentes catégories de noyaux familiaux avec revenu du travail ou revenus sociaux pour une analyse de type budgétaire (revenu disponible, utilisation, difficultés),

— analyses des déclarations fiscales, (distribution du revenu, revenu disponible, contribuables à bas revenu),

— analyses qui combinent les données fiscales avec les enquêtes sur un échantillon représentatif, sur la base de « dossiers » des services sociaux, en fonction des causes d’indigence relevées.
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Observations

– Les différentes monographies sont utiles mais elles restent toutefois particulières et sectorielles.

– Les enquêtes budgétaires permettent de définir les modes de consommation, de relever la perception sociale des besoins, de définir l’état de nécessité approximatif en fonction du revenu disponible et l’évaluation comptable de l’impact monétaire des transferts sociaux.

– Les analyses fiscales sont les plus utilisées parce qu’on les juge plus objectives, soit pour relever la distribution des revenus, soit pour définir des seuils de revenu.

— L’analyse statistique est fondamentale, surtout lorsqu’on doit définir des objectifs sociaux. Tout le monde regrette la fragilité des informations statistiques disponibles en Suisse ; ainsi que le manque de coordination entre les démarches de recueil des données. On admet, toutefois, que le seul recours aux données statistiques peut être dangereux parce qu’on réduit une réalité sociale à un seul fait numérique.

— Le seul dénombrement des pauvres comme objectif final risque de mettre en danger l’analyse qualitative de la pauvreté et du processus de paupérisation.

2/L’unité d’analyse et les échelles d’équivalence

À/L’unité d’analyse

L’unité d’analyse choisie par les différentes recherches est celle de l’économie domestique (ménage). Ce choix peut être expliqué pour deux motifs convergents :

– la base statistique considérée la plus « objective » et la plus « fiable » est la base fiscale (structure des revenus, bas revenus),

– le contribuable, en déclarant ses revenus, représente un ménage.

Chaque ménage est toutefois différent par sa composition et sa dimension. Si l’on veut comparer les revenus des différentes économies domestiques, il faut construire des échelles d’équivalence, une construction qui permet de transformer le revenu du contribuable en un revenu par unité de consommation.

Observations

Les problèmes liés à ce choix d’unité d’analyse ne manquent pas :

– le choix est fait en fonction des données fiscales, avec le calcul du revenu disponible : certaines situations réelles ne sont pas prises en considération (étudiants, évolution de la famille, vie en commun etc.),

– le choix est fait en fonction des hypothèses relatives à la distribution intra-domestique, hypothèses qui se fondent sur des présupposés plus ou moins arbitraires parce que le niveau de mise en commun des ressources à l’intérieur d’un ménage est assez difficile à vérifier à cause de l’insuffisance des informations,

– prendre l’individu comme unité d’analyse permettrait d’identifier la source originale du revenu (ce qui serait particulièrement utile dans le cas d’un examen sérieux de la pauvreté des femmes).

Conclusion

L’unité de consommation est une unité standard, avec de nombreuses limites parce qu’elle intègre des informations partielles, sous-estime les caractéristiques individuelles, tient compte de faits contextuels et traditionnels (famille) mais ignore souvent des phénomènes désormais acquis par l’évolution socio-culturelle. Ceux-ci, en étant aussi ignorés au niveau législatif-institutionnel, créent le plus grand risque de précarité et de pauvreté.

B/Les échelles d’équivalence

Le revenu d’un ménage est équivalent à celui d’un autre ménage lorsqu’il garantit le même niveau de vie. Pour établir la comparaison, il faut choisir un ménage de référence. Si celui-ci est constitué par un seul adulte, le revenu d’une économie domestique de n’importe quelle dimension sera exprimé en une unité de revenu équivalente à celle d’un adulte. Le rapport entre le ménage examiné, d’une dimension et d’une composition données, et le ménage de référence qui bénéficie du même niveau de vie, définit le coefficient d’équivalence.

L’échelle d’équivalence est donc la séquence des coefficients d’équivalence de ménages ordonnés selon leur dimension (et éventuellement selon des critères qualitatifs, comme le sexe ou l’âge des membres).

Les échelles d’équivalence sont un thème central et fondamental dans toutes les recherches.

Les types d’échelles d’équivalence adoptés ou élaborés sont divers :

– échelles subjectives, déterminées sur la base des enquêtes d’opinions ;

– échelles d’experts, déterminées sur la base de l’avis des experts pour ce qui a trait au niveau relatif du revenu dont doivent disposer les ménages de dimensions et de structure différentes ;

– échelles basées sur le comportement observé chez les consommateurs (analyses statistiques des dépenses de consommation des ménages).

Les recherches suisses utilisent différentes échelles d’équivalence. Notre rapport établit une comparaison entre celles qui sont généralement utilisées : AVS/AI, PC, SKöF (Schweizerische Konferenz für öffentliche Fürsorge), UEF (faillites), BLS (Bureau of Labor Statistics, basée sur le relevé des dépenses de consommation des familles américaines), DGL (Deiss-Guillaume-Lüthi, résultat d’une recherche qui a conduit à une échelle spécifique pour notre pays en utilisant les enquêtes de l’OFS sur les budgets familiaux).

Observations

— L’échelle BLS (utilisée par certaines études suisses) est très élastique par rapport à toutes les autres échelles (les coefficients d’équivalence augmentent considérablement avec l’accroissement du nombre des membres du ménage et prennent très peu en considération les « économies d’échelles » réalisables par l’augmentation du nombre de personnes).

— Les trois échelles utilisées par la politique sociale suisse (AVS/AI, PC, SKöF sont assez semblables et sont considérées en fonctions des revenus minimums.

— Les échelles d’équivalence de l’AVS/AI et de l’UEF diffèrent des autres parce qu’elles ont un « coefficient marginal » (c.à.d. la différence entre les coefficients d’équivalence d’un ménage par rapport au nombre de personnes) identique pour la troisième, quatrième et cinquième personne du ménage, contrairement au phénomène mis en évidence par les analyses sur les dépenses des consommateurs. L’échelle PC maintient constant le « coefficient marginal » pour la deuxième, troisième et quatrième personne et le réduit pour la cinquième. L’échelle de la SKöF (qui est la plus utilisée) a au contraire des « coefficients marginaux » systématiquement décroissants.

— L’échelle d’équivalence DGL, considérée comme l’une des plus élaborées et modernes en Suisse, se base sur la loi d’Engel, selon laquelle les dépenses nécessaires en pourcentage des dépenses totales décroissent avec l’augmentation du revenu. L’approche théorique est celle qui est le plus généralement utilisée (analyse du comportement des consommateurs sur la base des budgets familiaux). Il reste des problèmes de méthode : quels biens et services inclure dans les dépenses nécessaires ? Comment spécifier l’équation qui exprime les dépenses nécessaires en fonction du revenu ou des dépenses totales ?, etc.

Chapitre 4 Mesurer la pauvreté

Dans toutes les recherches, l’objectif fondamental (qui est le seul qui intéresse les mass-media et qui est considéré par les politiciens) est celui de quantifier la pauvreté.

On peut relever deux types d’approche :

1) l’indication d’une quantité de revenu considérée comme suffisante pour ne pas entrer dans la catégorie des pauvres ;

2) l’extension du critère précédent avec l’introduction d’autres dimensions qualitatives dans l’évaluation.

Dans les recherches qui sont parues en Suisse, c’est la première approche qui domine, même si, l’intention de la corriger et de l’améliorer qualitativement apparaît.

Pour mesurer la pauvreté ou pour indiquer des limites de ressources nécessaires, on construit des indicateurs que nous avons classifiés, sur la base de l’expérience et de la recherche suisses, en quatre types :

1.- un indicateur absolu qui exprime le coût de l’ensemble des biens et services nécessaires pour atteindre des niveaux minimums d’existence (alimentation, logement, santé) ;

2.- un indicateur relatif qui place le seuil de pauvreté à un certain niveau du revenu pro capite ou du revenu moyen disponible ;

3.- un indicateur de participation sociale qui utilise les enquêtes auprès des ménages pour établir quel ensemble de biens et de services est considéré par la plus grande partie de la population comme ne pouvant et ne devant manquer à personne, non seulement pour la subsistance mais aussi pour s’assurer une participation à la vie socio-culturelle ;

4.- un indicateur institutionnel auquel on a recours en prenant comme point de référence ce que les lois et les institutions (AVS, PC, etc.,) ou des pratiques administratives établissent sur la base d’un consensus politique.

1. Les indicateurs institutionnels

En Suisse, contrairement à d’autres pays, il n’existe pas un seul indicateur officiel ou bien un seuil de revenu qui définit le volume minimum de ressources nécessaires aux citoyens. Il en existe plusieurs qui dépendent des choix opérés à l’intérieur des législations ou des institutions.

La détermination de ce seuil est une décision purement politique et elle ne peut être appuyée par une recherche scientifique. Toutefois, le fait que dans les institutions sociales ou dans les lois soient indiqués des seuils de revenu qui équivalent à des minimums vitaux est assez important parce que l’on dispose ainsi d’un instrument permettant de situer des seuils de pauvreté. Deux recherches ont particulièrement analysé cet aspect.

Les normes qui ont pour but la garantie d’un minimum de ressources (et qui implicitement sont des indicateurs) concernent :

1) les revenus exempts de prélèvements fiscaux cantonaux,

2) les revenus exempts de prélèvements fiscaux fédéraux,

3) les « minimums d’existence » dans le cadre du droit des faillites (ex. : la partie du salaire qui n’est pas saisissable),

4) les revenus qui sont garantis par les prestations d’assistance sociale,

5) les limites de revenu qui donnent droit aux rentes extraordinaires AVS/AI,

6) les revenus garantis par les prestations complémentaires AVS/AI,

7) les revenus qui, au niveau cantonal, donnent droit aux subsides pour les primes des caisses-maladie.
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AM : minimum vital implicite, niveau supérieur, pour la loi cantonale tessinoise sur l’assurance maladie obligatoire. PC : minimum garanti pour les prestations complémentaires AVS/AI. LPF : minimum aux effets du droit de poursuite. RES : minimum rentes extraordinaires AVS/AI. CSIAS : minimum sur la base des normes pour les prestations d’assistance de la Conférence suisse des institutions d’assistance publique (SKöF). IFD : revenu exempt de prélèvement fiscal fédéral. LT : idem pour loi cantonale du Tessin. AM : revenu, niveau inférieur, qui donne droit aux subsides pour les primes des caisses-maladie (Tessin).

Note : quatre minimums vitaux sont assez proches ; ce sont ceux qui dérivent de législations qui visent directement la garantie d’un minimum vital (en termes de revenu disponible). De l’analyse comparative on peut déduire que le minimum vital pour une personne seule adulte (1988) est de 1’500 fr.- par mois de revenu disponible. C’est la frontière monétaire de la pauvreté définie par le "consensus politique".

Observations

Si nous résumons toutes les données que nous proposent les indicateurs institutionnels en définissant avec des « minimums vitaux » de véritables seuils de pauvreté, nous obtenons un tableau, calculé sur les données de 1988 (graphique 2), qui nous montre d’importantes diversités : entre le plus grand et le plus petit des indicateurs existe une différence de 907 fr.-. par mois ; ils sont dispersés autour de leur moyenne qui est de 1’296 fr.-.

Sur la base de l’analyse comparative des minimums vitaux implicites dans les diverses législations on peut déduire que le minimum vital pour une personne adulte en 1988 est de 1’500 fr.-, par mois de revenu disponible (18’000 fr.- par année). Minimum qui, dans la pratique, représente la frontière monétaire de la pauvreté qui rencontre le consensus politique et devient, pour cette raison, un indicateur moyen institutionnel de la pauvreté.

2. Les indicateurs relatifs

La relativité que nous introduisons par l’utilisation des « indicateurs relatifs » est interprétée comme relativité donnée par une comparaison des revenus des ménages qui amène, corollairement, à relever les disparités de revenus ou les « déficits de revenus ».

Dans les études et les recherches connues jusqu’ici, ce type d’approche prévaut.

Comment parvient-on à ces indicateurs ?

a. Le revenu disponible

La source d’une information fondamentale est constituée par les données fiscales.

La méthode part du revenu imposable qui reflète néanmoins de façon imparfaite la situation réelle du contribuable. On considère donc qu’il faut évaluer le revenu disponible (revenu disponible = revenu brut — contributions sociales à la charge du contribuable — contributions fiscales).

Les exemples et les comparaisons que nous présentons dans notre rapport montrent que la « séparation » du revenu disponible du revenu imposable n’est pas effectuée par tous les auteurs de la même manière.

Le revenu disponible devient donc pour les recherches sur la pauvreté :

— l’élément fondamental d’évaluation,

— l’élément fondamental pour parvenir à une comparaison des revenus,

— l’élément fondamental pour obtenir un indicateur relatif qui puisse permettre de mesurer la pauvreté.

Observations

Dans toutes les recherches, dans le cadre de la définition du revenu disponible, divers problèmes se sont présentés et ils ont été souvent résolus différemment :

– Comment calculer le taux d’imposition fiscale qui varie entre les communes ?

– Comment calculer l’impôt fédéral direct qui est fonction du revenu imposable ?

– Comment tenir compte du patrimoine ?

– Comment calculer les charges pour la santé ?

– Comment tenir compte des situations d’endettement ?

– Quel critère adopter pour la base statistique du revenu (moyenne ou médiane) ?

b. Revenu et « cycle de la vie »

Dans les échelles d’équivalence, il manque un autre facteur important d’évaluation : le revenu rapporté au cycle de la vie. Une seule recherche (Zurbrügg, 1990) a essayé de définir les corrélations entre les cycles de vie et les revenus sur la base des statistiques de l’AVS. On peut en tirer des considérations importantes :

– le revenu et sa variabilité dans le cycle de la vie sont fonction des investissements consentis (formation scolaire, professionnelle, perfectionnement) ou des possibilités d’insertion socio-économique ;

– le marché du travail est fractionné en une multiplicité de marchés divers qui influencent la structure de la main-d’œuvre ; la théorie de la dualité du marché du travail paraît confirmée (emplois stables et mieux rémunérés, emplois instables et beaucoup moins rémunérés) ;

– si l’on s’intéresse à la distribution des revenus et à l’évolution des revenus pendant la vie, il est aussi pertinent de pouvoir déterminer quelles possibilités ont les travailleurs de passer d’un segment à l’autre ou d’accéder à un segment supérieur.

c. Les seuils de pauvreté

Lorsque l’on a défini le revenu disponible moyen par unité de consommation ou le revenu moyen équivalent d’une personne, on parvient au véritable indicateur, à savoir la détermination du seuil de pauvreté.

Les seuils (il y en a plusieurs) sont exprimés ou bien par un montant en francs ou bien par un pourcentage moyen ou médian de la population.

Dans le premier cas, on parle de seuil exogène, dans le deuxième, de seuil statistique.

Dans le premier cas, on s’en tient à une somme qui correspond au minimum vital : il s’agit de seuils « politiques », dont on a déjà parlé plus haut. Dans le deuxième cas, il faut convertir les revenus du ménage en revenus équivalents et, ensuite, déterminer le seuil par une opération statistique.

Dans les recherches menées en Suisse, on adopte des critères « internationaux » (CEE, OCSE, BIT) et on établit le seuil au 50 % du revenu disponible moyen par unité de consommation, Autour de ce seuil, d’autres seuils sont toutefois considérés (40 %, revenus très bas, 66,6 %, seuil au sens large du terme).

L’application de ces seuils permet de quantifier, statistiquement, le nombre des pauvres.

Par cette méthode on parvient à :
– obtenir des échelons de revenu « pauvres » ou « à risque de pauvreté »,

– relever sur la base des données fiscales ou des échantillons les caractéristiques socio-démographiques ou socio-professionnelles,

– adopter la méthode de la sur-représentation (c.à.d. : comparer le poids d’une catégorie déterminée de personnes à l’intérieur de la population défavorisée et son poids par rapport à la globalité de la population).

Observations

Des distorsions fiscales apparaissent : ceux qui se trouvent au dessous du seuil de pauvreté fixé ne sont pas tous nécessairement des pauvres (faux pauvres).

Le problème spécifique de la représentativité de la structure des ménages par dimension sur la base des données fiscales, avec ses implications méthodologiques, a été particulièrement examiné dans une recherche tessinoise. La distorsion apparaît dans tous les cas lorsque le contribuable est considéré comme unité autonome par le fisc mais, en réalité, fait partie d’un ménage plus vaste. C’est le cas pour les différentes situations de vie en commun dans un même ménage à cause d’un lien de parenté (fils majeurs qui vivent toujours avec les parents) ou sans aucun lien de parenté (couple non marié). Un phénomène en expansion.

Il est plutôt hasardeux de risquer une comparaison quantitative des résultats obtenus par les recherches cantonales ou communales qui ont suivi la méthode des indicateurs relatifs en raison de la variabilité même des critères adoptés. Néanmoins, il est possible de formuler quelques considérations :

1. Les différences des seuils sont importantes (36,8 pour cent pour les seuils au sens strict, 42,8 pour cent pour les seuils au sens large). Si l’on examine les pourcentages de contribuables dont le revenu est inférieur au seuil de pauvreté au sens strict, on s’aperçoit clairement que ces pourcentages varient seulement de 15 à 19 pour cent. Si l’on devait tenir compte du revenu des cantons par habitant et du pourcentage de ce revenu par rapport à la moyenne suisse on devrait conclure que ces résultats sont proches de la réalité.

2. Si l’on descend à la moyenne mensuelle de chaque valeur indiquée, on doit conclure qu’aucune valeur n’approche ce minimum vital (fr.-1’500.-) qui représente la moyenne des indicateurs institutionnels.

3. Les remarques précédentes nous conduisent à d’autres observations Dans notre rapport, nous nous permettons de suggérer des questions qu’il faudrait aborder :

a) il est justifié d’entreprendre des recherches sur le problème de la pauvreté dans les différents cantons, mais il serait erroné de délimiter le problème sur le plan cantonal avec des seuils qui restent cantonaux ;

b) en se limitant à des seuils définis sur le plan cantonal, on risque d’avoir autant de "pauvretés" qu’il y a de cantons, de perpétuer les déséquilibres cantonaux, de placer les revenus cantonaux avant le revenu national ;

c) les analyses doivent introduire dans les indicateurs des éléments qui aient un poids « universel » (national), et dans les seuils que l’on construit, non seulement des éléments ex-post (d’origine fiscale) mais aussi des éléments ex-ante (éléments indispensables pour ne pas tomber dans une situation de pauvreté) ;

d) si la pauvreté est entendue comme un continuum et si, dans la nouvelle pauvreté, l’on peut entrer avec une grande facilité, il n’est plus concevable d’adopter des méthodes qui permettent le dénombrement de la population défavorisée ou de la population à risque par des recherches ponctuelles et statiques (problème de la reproductibilité systématique de l’analyse).

d. Analyses socio-démographiques

Au-delà des analyses sur les données fiscales, il est possible, grâce aux informations ou aux enquêtes portant sur des échantillons, de procéder à une analyse socio-démographique ou socio-professionnelle des contribuables qui sont situés au-dessous du seuil calculé sur la base du revenu moyen disponible par unité de consommation. C’est l’aspect plus qualitatif de la recherche. Dans toutes les recherches, il y a à ce propos des constantes avec des pourcentages plus ou moins analogues. Nous en donnons les principales :

— état civil/sexe

Trois types de personnes sont particulièrement atteintes : les veuves, les divorcées, les mères cheffes de famille, les hommes divorcés ou séparés.

— âge

Les personnes de moins de 30 ans et de plus de 65 ans, sont les plus exposées au risque de pauvreté.

Observations : on relève que le taux de pauvreté chez les jeunes est surestimé parce que toutes les personnes en formation ne sont pas identifiables comme telles sur la base des statistiques fiscales. Dans certaines recherches, pour éviter des distorsions, les étudiants ont été exclus du relevé statistique.

— dimension du ménage

Ce sont les ménages unidimensionnels ou monoparentaux qui vivent dans les situations les plus précaires ou courent des risques de pauvreté plus élevés que la moyenne.

— statut économique

Il y a des caractéristiques présentes dans toutes les recherches.

– Situation de travail. Chômeurs de longue durée (d’un âge supérieur à 50 ans ; travailleurs précaires, bas salaires, working poors).

– L’endettement. C’est l’une des caractéristiques fondamentales mise en lumière par toutes les recherches socio-économiques sur la pauvreté. L’endettement privé se concentre surtout dans la bande des revenus centraux de la pyramide sociale (classe moyenne). Il est néanmoins clair que l’endettement précarise particulièrement les personnes ayant de bas revenus pour lesquelles, en cas d’imprévus, il reste la seule alternative.

– Logement. Dans les recherches sur la pauvreté, il a pris une importance fondamentale. C’est qu’il a une incidence toujours plus élevée sur le revenu moyen disponible et que les loyers, dépendants du marché financier, peuvent subir de brusques écarts.

— inadaptation sociale

Dans cette catégorie, généralement prise en considération sur la base des « dossiers » de l’assistance sociale, on trouve les personnes qui ont des difficultés d’intégration sociale à cause de problèmes liés à l’alcool, aux toxicomanies, à la délinquance chronique, aux déviances caractérielles. Une conséquence de l’inadaptabilité sociale est la pauvreté, mais la pauvreté peut aussi être à l’origine de l’inadaptation sociale.

Observations

Les distinctions faites sont purement de méthode. La réalité révèle une superposition et un enchaînement des typologies (schéma 3).

Le "punctum dolens" de toute recherche se trouve dans le fait de reconnaître que le revenu monétaire est un indicateur insuffisant et qu’il est nécessaire d’élaborer d’autres indicateurs, plus complexes, qui puissent aussi indiquer les fonctions pour lesquelles les ressources deviennent moyens indispensables, fonctions définissables seulement dans un contexte social, politique et économique qui se modifie continuellement.

3. Indicateurs de participation sociale

La recherche ou les projets de recherche avancent vers la construction et la formulation de nouveaux indicateurs qui considèrent mieux les éléments qualitatifs. Par l’expression « indicateurs de participation sociale », nous entendons précisément tout ce qui veut aller au delà d’un simple seuil de pauvreté sur la base des informations concernant le revenu.

Il nous semble que l’on s’oriente vers deux directions :

— une attention toujours plus poussée portée à l’analyse des facteurs explicatifs de la distribution des revenus (analyses multidimensionnelles des rapports entre le niveau de revenu et les variables socio-économiques des ménages), avec la construction d’autres indicateurs ;

— l’extension de la notion de pauvreté à celle de précarité.

Deux exemples de projets en cours ou de projets élaborés nous semblent rendre compte de cette évolution.

a/Un « screening » de la pauvreté

L’application combinée d’une idée de revenu et d’une idée de condition de vie pauvre, est le concept-clef du projet de recherche du canton Berne. Celui-ci devrait d’abord fournir les éléments essentiels pour un « screening » systématique de la population selon les pauvres potentiels et, ensuite, les bases pour son analyse empirique.

— Il y a quelque chose de nouveau dans la méthode :

1) la recherche veut être représentative de toute la population pauvre et elle ne veut pas se réduire, au moment de l’étude, aux seuls cas repérés par les services sociaux ;

2) l’analyse veut être qualitative avec une recherche empirique sur les principaux groupes de problèmes qui se manifestent parmi les pauvres et parmi les « clients » des services sociaux ;

3) la population pauvre ne sera pas simplement définie a priori à l’aide d’un « revenu forfaitaire » mais les critères de définition de la pauvreté seront établis empiriquement avec les groupes spécifiques de problèmes (c.à.d. les conditions de vie typiques des pauvres ; donc, une sorte de classification ex-post).

Les nouveautés consistent :

– dans la définition d’un échantillon représentatif tiré et examiné, simultanément, parmi les cas d’assistance et parmi tous les autres pauvres relevés en fonction de leur le revenu ;

– dans le fait que les seules définitions a priori acceptées se trouvent dans l’utilisation d’un seuil de revenu utilisé comme "screeningkriterium", c.à.d. comme critère d’enquête exploratoire,

– dans l’utilisation des relevés et des interprétations statistiques aux différents niveaux de telle manière que les connaissances quantitatives et qualitatives sur les mêmes groupes de référence aillent de pair (en obtenant la conjonction des deux positions jusqu’à présent disjointes dans les recherches : « psycho-sociale » et « socio-économique »).

Observations

Une méthodologie comme celle que nous venons de décrire (dans le rapport, nous nous arrêtons à la façon de procéder) rencontre des obstacles importants. Le premier pourrait être la difficulté de donner des contenus à certaines boites noires (« schwarze Kästen », selon la définition même des auteurs). En particulier :

– comment établir la « population statistique » de base pour en tirer ensuite un échantillon qui soit vraiment représentatif ? Comment pondérer les deux champs d’investigation (celui de l’assistance et celui qui est déterminé par le revenu) ? Comment unifier les données quantitatives et qualitatives par une enquête sur le terrain, en sauvegardant néanmoins la représentativité et la crédibilité ? Comment rendre reproductible (applicable) une telle méthode en fonction des exigences de continuité de la politique sociale ?

b/Un plan national

Le projet élaboré par M. Rossi de l’Institut de recherches économiques de Bellinzona présente un intérêt particulier pour au moins trois raisons : le type d’approche, la base statistique, les résultats attendus.

Le type d’approche

M. Rossi affirme que l’inégalité, la pauvreté et la précarité sont trois concepts souvent associés mais distincts, même si les réalités qu’ils représentent sont interdépendantes.

L’inégalité est interprétée comme un « continuum » de positions différentes entre elles : le concept est économique et correspond à l’inégalité dans l’accès aux ressources matérielles. L’étude de l’inégalité est donc fondamentale pour toute recherche.

La pauvreté est multisectorielle, relative, mais elle a aussi une composante absolue qui la différencie de l’inégalité. Son étude passe donc par un examen des conditions de vie caractérisées par les privations ou bien par des désavantages cumulés. Identifier des « pauvres » signifie donc trouver un "point de catastrophe" sur une échelle de désavantages qui transforme l’inégalité en pauvreté. Définir un « seuil de pauvreté » devient problématique et relativement arbitraire.

La précarité est la « pauvreté potentielle ».

Par conséquent, si l’étude de l’inégalité est une prémisse à celle de la pauvreté, l’analyse de la précarité en est le complément.

— Pour l’inégalité, le revenu disponible du ménage est un indicateur privilégié. L’analyse de l’inégalité économique sera donc conduite sur la base de l’inégalité des revenus disponibles équivalents. L’échelle d’équivalence appliquée sera fondamentale.

— Pour la pauvreté, il est nécessaire d’adopter une approche directe avec l’analyse de la distribution des privations et des désavantages dans les ménages et entre les individus. On devra construire un indicateur synthétique de pauvreté sur la base d’ « items » qui reflètent les désavantages et les privations de façon à ce que l’on puisse saisir la pauvreté directement par les conditions de vie et non indirectement par le revenu.

— Pour la précarité, il y a divers indices (incertitude du revenu, absence de patrimoine, santé, rapports sociaux, etc.) ; il s’agit de réunir ceux qui peuvent être des éléments constitutifs d’un indicateur synthétique de précarité.

En résumé, la recherche devrait consister :

– dans l’analyse de la distribution des revenus en termes de « revenu disponible équivalent ». Problème : choix d’une échelle d’équivalence pertinente pour la Suisse et applicable dans le calcul du revenu équivalent ;

– dans l’analyse de facteurs explicatifs de la distribution des revenus. Problème : analyse des rapports entre le niveau du revenu et les variables socio-démographiques des ménages ;

– dans la construction d’un indicateur synthétique de pauvreté sur la base d’ « items » qui reflètent les désavantages et les conditions de privation dans les différents domaines de l’existence. Problème : définition des « items » ;

– dans la construction analogue d’un indicateur de précarité ;

– dans l’analyse des relations entre le revenu et la pauvreté et entre le revenu et la précarité. Problème : dans quelle mesure une variation du revenu modifie la position par rapport aux indicateurs de pauvreté et de précarité ?

– dans l’analyse des rapports entre pauvreté et précarité ;

– dans l’analyse des rapports entre la sécurité sociale et les phénomènes de pauvreté et de précarité, par le fait même que la sécurité sociale devrait contribuer à prévenir la pauvreté et à lutter contre la précarité.

La base statistique-informative

Pour entreprendre sur le plan national une telle recherche, la base statistique-informative reste le problème numéro un.

Jusqu’à présent, en Suisse, on a utilisé les données fiscales pour les analyses de la pauvreté en termes de revenu (même si l’utilisation des données fiscale reste problématique). Si l’on construit aussi la recherche dans une optique qualitative des conditions de vie, ces données sont insuffisantes. Une issue possible consisterait à interroger directement les économies domestiques, soit sur leurs ressources monétaires, soit sur leurs conditions de vie ou sur la perception de leur situation.
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Le projet Rossi utilise deux sources pour faire face à ces exigences :

– l’enquête sur la main-d’œuvre (Schweizerische Arbeitskräfteerhebung), prévue chaque année par l’Office fédéral de statistique, dès 1991) ;

– l’enquête sur la consommation des ménages (pour 1990, les données seront disponibles à la fin de 1991).

Ces deux enquêtes présentent des avantages et des inconvénients (illustrés dans notre rapport) mais elles fournissent quand même une base très utile à la recherche envisagée, à moins de proposer une nouvelle enquête ad hoc, sur un échantillon de 5’000 ménages.

Les résultats attendus :

— agréger les données quantitatives aux données qualitatives et insérer dans les indicateurs des contenus plus qualitatifs ;

— construire aussi un indicateur de précarité ;

— fournir des résultats instrumentaux essentiels :

1) tirer des enquêtes un nombre important d’items utiles pour construire des indicateurs de pauvreté et de précarité (l’enquête de l’OFS rendrait possible, pour la première fois en Suisse, une étude sur la pauvreté et la précarité grâce à des indicateurs sur les conditions de vie) ;

2) calculer une échelle d’équivalence objective ;

3) relever dans quelle mesure et comment l’inégalité de revenu pèse sur la structure et le niveau de consommation.

Observations

Il nous semble que la philosophie de ce projet de recherche apparaît comme la plus avancée sur le plan national en ce qui concerne la méthode, les matériaux statistiques qu’elle entend utiliser et les objectifs qu’elle permettrait d’atteindre.

Le manque de coordination entre les enquêtes officielles et les exigences d’information statistique des recherches en cours reste un fait déplorable.

On peut s’interroger sur le fait de savoir si le critère de la reproductibilité — à notre avis fondamental- est applicable (c.à.d. la vérification périodique et systématique des différents indicateurs et de la situation sociale réelle).

Conclusions

Le projet des différentes recherches sur la pauvreté est essentiellement d’identifier et de mesurer la pauvreté.

Le point d’arrivée est la détermination d’un seuil de pauvreté qui permet la « comptabilité » de la pauvreté et le dénombrement des pauvres. Même si les évaluations « qualitatives » font l’objet d’attentes de plus en plus vives, le résultat escompté est encore celui de quantifier la pauvreté.

Néanmoins, dans les recherches, implicitement ou explicitement, des acquis semblent indiquer des points de non-retour, conceptuels et méthodologiques. Ce sont :

— La simple détermination, sur la base des données fiscales et de la répartition des revenus, d’un niveau de revenu qui marque les frontières entre pauvreté et non-pauvreté n’est plus admissible (parce que c’est un élément fixe, incertain, arbitraire ; parce qu’il ne tient pas compte de la multidimensionalité du phénomène).

— Tout le monde admet que la carence des ressources monétaires est un facteur important de pauvreté et de précarité : toutefois l’une et l’autre sont toujours plus une conséquence de la combinaison de plusieurs facteurs (formation, milieu social, logement, santé, etc.) : donc, prétendre que le phénomène est multidimensionnel et le réduire ensuite, pour le quantifier, à une seule dimension (monétaire), c’est un manque de cohérence méthodologique, mais aussi un manque de perspective politique.

— Possibilité d’élaborer des projets, autodétermination et participation sociale sont les éléments essentiels du développement d’un individu. Que sont les ressources, sans la possibilité et la capacité de les transformer en bien-être ?

— La fixation de seuils de pauvreté sur la base de l’absence de revenu ou d’un minimum vital nécessaire, peut suggérer des politiques de simple limitation, qui ne seraient pas différentes des politiques d’assistance.

— On ne peut plus procéder à des évaluations ponctuelles, comme on ne peut pas s’arrêter sur des observations instantanées (revenus d’une période de deux ans, etc.)

— On ne peut pas séparer l’analyse d’un canton du contexte national : il faut des méthodes d’analyse qui soient compatibles pour ne pas perpétuer les déséquilibres de revenu entre régions.

Conclusion générale

Les études sur les formes de pauvreté en Suisse s’inscrivent dans la prise de conscience croissante — dont les pays membres de la Communauté économique européenne ont fait preuve à partir de la deuxième moitié des années 70 — que la pauvreté dans les sociétés occidentales n’est pas un résidu du passé mais une réalité dont on doit tenir compte. Pendant les années 80 plusieurs indices montrent que le développement économique n’a pas entraîné avec lui la prospérité pour tout le monde, que les inégalités se sont aggravées au lieu de s’atténuer, que dans les pays avec un revenu pro capite élevé des groupes de population doivent se contenter de vivre avec ce qu’il est convenu officiellement d’appeler un minimum vital, voire moins.

Depuis les premières tentatives d’analyses, il paraît toutefois évident que les instruments à la disposition des chercheurs sont insuffisants pour rendre compte d’une réalité énigmatique sous divers aspects.

D’une part, cette insuffisance analytique reflète la carence principale des sciences sociales, la tendance à ne pas analyser les causes de la pauvreté, mais plutôt à définir, mesurer et décrire des groupes ou sous-groupes à étiqueter comme pauvres.

D’autre part, les difficultés sont aussi à attribuer à la dynamique du développement économique qui a pu faire croire que la pauvreté pourrait être interprétée comme résiduelle, comme retard temporaire, surmontable en perfectionnant les instruments dont dispose l’État social.

D’une part, on affirme être confronté à de nouvelles formes de pauvreté, mais par ailleurs on utilise des instruments de mesure élaborés pour analyser la pauvreté traditionnelle. Preuve en est la définition de pauvreté retenue en 1976 par la Commission de la CEE envers laquelle les premières recherches en Suisse sont fortement débitrices : « peuvent être considérés comme pauvres les individus et les familles dont les ressources sont si faibles qu’ils se trouvent exclus du mode de vie, des habitudes et des activités normaux de l’État dans lequel ils vivent ».

Définie en termes d’exclusion, la pauvreté est à mesurer par rapport à une société en voie de développement normal. Ainsi, le problème est celui de quantifier l’écart par rapport à cette société. Dans cette optique l’essentiel échappe. C’est dire que la nouvelle pauvreté est fille du développement, en est consubstantielle, tandis que la pauvreté traditionnelle indiquait un retard, un « moins » par rapport à un « plus », un déficit de citoyenneté essentiellement économique.

Les difficultés liées à la conceptualisation de la nouvelle pauvreté sont donc antérieures aux difficultés techniques de mesure et de quantification.

Dans ce texte, nous avons essayé de rendre significatives les difficultés analytiques relevées dans les études effectuées ou en voie de réalisation.

En particulier, nous avons voulu démontrer que ces difficultés reflètent la nécessité d’étendre le domaine de la recherche : pour comprendre la pauvreté il faut aller au-delà de la pauvreté. Sinon, on court le risque de tomber dans la paupérologie, une science séparée d’un phénomène qui est en réalité une partie d’un tout.

Si, à l’intérieur d’un système économique, la pauvreté ne représente pas un phénomène résiduel mais un élément intrinsèque à la dynamique même de l’économie, il en découle que les formes de pauvreté, ainsi que les formes de politique sociale, dépendent directement des mutations du système économique. C’est l’analyse de ces transformations qui, aujourd’hui, se révèle urgente pour mieux comprendre les causes de la pauvreté et, par conséquent, pour élaborer les mesures appropriées pour la combattre.

La synthèse développée ici tente de proposer, à partir des méthodologies utilisées et élaborées jusqu’à ce jour en Suisse, certaines directions de recherche pour affiner la connaissance du phénomène de pauvreté.

Nous résumons ci-dessous les principaux résultats de notre recherche :

1) La compréhension des formes de pauvreté ne peut pas faire abstraction de l’examen de la politique sociale telle qu’elle s’est développée historiquement.
La protection sociale en vigueur se base sur certains présupposés fondamentaux (plein emploi, solidité de la famille traditionnelle, capacité représentative et contractuelle des divers groupes sociaux, intervention d’assistance résiduelle de l’État social) qui, aujourd’hui, sont mis en cause ou fragiles. En particulier, la garantie du revenu des citoyens par le système de la prévoyance sociale n’est plus à même de résoudre les problèmes d’un nombre croissant de personnes dont la citoyenneté ne découle plus de la pleine appartenance au monde du travail.

2) La crise des présupposés du système de sécurité sociale oblige par conséquent à repenser la base même du droit de citoyenneté.
La citoyenneté ne peut pas dériver, de manière directe ou indirecte, essentiellement du revenu produit par la croissance économique, dans la mesure où celle-ci engendre la précarité, l’insécurité et l’exclusion.

3) La crise de l’idée de citoyenneté, déterminée historiquement par le développement de la protection sociale comme variable dépendante de la croissance économique, se reflète dans les limites des instruments utilisés pour étudier la nouvelle pauvreté.

En particulier, les études entreprises jusqu’à ce jour en Suisse se sont révélées incapables d’articuler de façon satisfaisante les aspects économiques de la pauvreté (déficit de revenu) avec les aspects extra-économiques (déficit d’auto-détermination). À l’analyse des inégalités dans la distribution des revenus, on n’a réussi qu’à juxtaposer la description des désavantages de caractère social. Par conséquent, il reste encore à démontrer où et quand l’inégalité économique se transforme en pauvreté. Les études et les projets de recherche plus récents (Berne, Vaud, St Gall, projet IRE) sont une tentative de surmonter cette impasse méthodologique avec l’élaboration d’indicateurs de précarité complexes.

4) L’examen des instruments utilisés dans toutes les recherches a mis en évidence d’autres questions qu’il faudrait discuter avec la plus grande attention.

En particulier :

a) la construction des seuils de pauvreté ne devrait pas reproduire les disparités régionales ou intercantonales. Il est urgent d’élaborer des paramètres nationaux pour éviter que la lutte contre la pauvreté n’ignore l’une des causes importantes dans la distribution des inégalités ;

b) l’utilisation des données fiscales pour la construction des seuils de pauvreté est problématique à cause de certaines distorsions importantes contenues dans les données fiscales, en particulier la composition réelle des économies domestiques (vie en commun, familles élargies) par rapport à la composition qui apparaît dans les dossiers fiscaux. Il est urgent de prêter attention à ces distorsions, mais il est aussi nécessaire de distinguer les niveaux d’analyse, comme en c) ;

c) l’analyse des ressources des économies domestiques, et donc la reconstruction de leur composition réelle en termes de personnes qui constituent le « ménage », permet de quantifier-dénombrer les pauvres (les « truly poors »), mais elle ne permet pas d’analyser la pauvreté comme phénomène. La distinction est importante : l’analyse des ressources des pauvres se réfère à des mesures de type redistributif, tandis que l’analyse de la pauvreté met en évidence les causes et les mécanismes de paupérisation, et donc se réfère à des mesures de type structurel. En raison des transformations culturelles qui s’affirment dans notre société, il n’est pas possible d’effectuer une mesure exhaustive du phénomène de pauvreté, parce que celui qui n’est pas pauvre aujourd’hui sous l’angle des ressources peut tomber demain dans la pauvreté à cause de l’instabilité de ses relations socio-affectives. Pour cette raison, il semble préférable de fixer comme unité d’analyse du phénomène de la pauvreté, l’individu plutôt que le ménage : les bas salaires, par exemple ceux des femmes, restent une caractéristique du phénomène de la pauvreté, bien que nombre de femmes réduisent leur déficit de revenu en vivant en ménage commun ou en se mariant ;

d) l’analyse critique des échelles d’équivalence comme instrument privilégié pour la détermination du « niveau de vie » (revenu équivalent) montre que dans ces échelles d’équivalence on ne tient pas compte d’un facteur décisif si l’on ignore le rapport entre revenu, consommation et bien-être, c.à.d. le facteur capacité-habilité à faire fructifier les ressources disponibles. La critique du principe utilitariste implicite dans les échelles d’équivalence (A. Sen) est une critique du seuil de pauvreté homogène sur la base duquel se détermine la redistribution de la richesse selon les principes de la justice sociale. La ressource capacité-habileté, n’étant pas intrinsèque au bien social à redistribuer, il convient d’imaginer une pluralité de dispositifs redistributifs internes et une pluralité de sphères de citoyenneté ;

e) l’analyse critique des échelles d’équivalence et de leur usage mécanique est confirmée par le haut degré de sensibilité des quotas de pauvreté à la variation de quelques francs du seuil de pauvreté. D’autre part, l’analyse de la distribution des revenus sous l’angle du cycle de vie, confirme la nécessité de développer le paradigme de la justice de redistribution en tenant compte d’une multiplicité de conditions qui ne sont pas réductibles à un seul facteur ;

f) les importantes innovations dans les méthodes d’investigation de la pauvreté proposées dans les études récentes (analyse des items), ainsi que les méthodes de construction des échantillons représentatifs de la population, offrent une occasion de surmonter l’obstacle (conceptuel, avant que technique), représenté par la méthode du seuil. Les informations relatives aux conditions de vie de la population relativement pauvre pourraient être utilisées pour construire, en définissant les caractéristiques, les sphères à l’intérieur desquelles doit intervenir la politique sociale pour garantir la citoyenneté sociale. Il faudrait éviter la construction d’un nouveau seuil de pauvreté selon le principe du "point de catastrophe", c.à.d. le point d’intersection du niveau de revenu avec le cumul des désavantages. Ce cumul est probablement la conséquence de la non concertation des interventions dans les diverses sphères de la sociabilité.

5) Le plus grand obstacle au développement de l’analyse de la pauvreté (responsable en grande partie des problèmes méthodologiques relevés) réside dans l’idée selon laquelle, pour construire le consensus politique nécessaire à l’élaboration de mesures de lutte contre la pauvreté, il faut fournir des mesures fiables du phénomène. La source de légitimité est ainsi fixée dans des paramètres qui permettent de mieux parler de pauvreté en des termes « neutres ». Par cette façon d’agir, on finit par analyser la pauvreté absolue, en oubliant complètement la relativité même du concept de pauvreté. Pour surmonter cette attitude « défensive » et, en dernière analyse, improductive pour la politique sociale, il faut repérer une autre source de légitimation. En particulier, il faut démontrer que l’existence de mécanismes de paupérisation et de précarisation est nocive pour toute la collectivité. Si la précarité au niveau microéconomique est de fait fonctionnelle à la limitation et à la réduction des coûts salariaux et, donc, à l’ajustement du marché du travail aux nouveaux systèmes productifs (exigence de flexibilité), sur le plan macroéconomique, elle finit par bouleverser les bases mêmes du financement de la sécurité sociale, engendre des diséconomies (modification de la composition de l’épargne globale et de la continuité de la consommation), attaque les fondements de la cohésion socio-politique (insécurité, crise de la représentativité).

6) La toile de fond de toute recherche sur des questions sociales, comme la pauvreté, est liée au principe, donné comme acquis et lieu commun, que seul le développement économique peut déterminer le niveau de prestations sociales. Jusqu’à présent, aucune recherche n’a tenté de vérifier dans quelle mesure le développement économique est au contraire tributaire du niveau de sécurité sociale. La démonstration du fait que le développement économique est tributaire du développement de la sociabilité et, donc d’une distribution plus équitable des revenus, permettrait de redéfinir les objectifs fondamentaux de la politique sociale. L’accès à la citoyenneté comme telle, sans la médiation du travail, de la famille ou des groupes sociaux devient la base du droit de l’individu au maintien du revenu et à la protection sociale. La réalisation de la solidarité est possible si l’on démontre le rôle positif et novateur de la sociabilité à l’intérieur de la croissance générale de la société.

7) Les recherches sur la nouvelle pauvreté obligent à s’interroger fréquemment sur la définition même de la citoyenneté. L’idée de citoyenneté, telle qu’elle est contenue dans la politique sociale actuelle, apparaît inadéquate par rapport à l’évolution complexe de la société. La distinction entre inégalité, pauvreté et précarité peut être utile du point de vue méthodologique. Reste le fait que l’idée de précarité résume en soi, dans une mesure toujours plus précise, les caractéristiques structurelles de la transformation de l’économie. La précarité n’est pas une pré-pauvreté ou une pauvreté potentielle, mais elle est la forme même de la nouvelle pauvreté.

———————————————————————————————————

Quelques recherches et travaux

concernant les problèmes de la pauvreté

HAINARD François, NOLDE Marion, MEMMINGER Gilberte, MICHELONI Marlène Avons-nous des pauvres ? Enquête sur la précarité et la pauvreté dans le canton de Neuchâtel, Cahier de l’ISSP, No. 12, Institut de Sociologie et de Science Politique, Neuchâtel, 1990.

Une étude qui a fait l’objet d’un important débat public. Des synthèses riches et des propositions stimulantes.

François FELIX, Charles BEER, Daniela BIANDA, Nadia GIANORA Face à la pauvreté Politique sociale, assistance publique et travail social 1988, 226 pages, Aux Éditions IES, Genève.

Les auteurs examinent les politiques des cantons romands en matière d’assistance publique, qu’ils considèrent comme un volet de la politique sociale. Ils concluent à la nécessité de réformer la sécurité sociale pour lutter contre la pauvreté.

Elles abordent également cette thématique à un autre niveau, celui où se situe le travailleur social dans son action quotidienne. Elles proposent de nouvelles finalités de l’action sociale, visant à restituer aux populations le contrôle de leur existence.

Sous la direction de Dan Ferrand-Bechmann Pauvre et mal logé Comparaisons internationales Éditions L’Harmattan 5-7, rue de l’Ecole-Polytechnique, 75005 Paris

Cet ouvrage collectif présente un ensemble de textes venus de différents pays d’Europe et d’Amérique du Nord sur le thème du logement des pauvres. Pourquoi, dans les pays développés, demeure-t-il, ou redevient-il périodiquement, si difficile de loger les pauvres et les moins pauvres ? Quelle est la situation ? Que fait l’État ? Que font les associations ? Que font les intéressés ? Quelles sont les perspectives et les stratégies ?

Syndicats et pauvreté Revue syndicale suisse Organe de l’Union syndicale suisse N° 5 — 1990 — 82ème année

Une constatation s’impose : les politiques traditionnelles, syndicales comprises, ne sont pas en mesure de répondre à un phénomène qui nous déconcerte. De fait, l’instrument syndical porte en premier lieu sur le salaire et, en second, sur les lacunes de la sécurité sociale. Or, la pauvreté de ceux — et surtout de celles — qui sont marginalisés échappe à cet instrument. Une stratégie syndicale s’avère donc nécessaire. Elle n’est de loin pas impossible à élaborer. N’oublions pas, en effet, que les pauvres et les bas salaires, les pauvres et les « oubliés » de la sécurité sociale, ont parfois été les mêmes, mais à un moment différent de leur vie.

Travaux réunis par Pierre Gilliand Pauvretés et sécurité sociale 324 pages, 16x24 cm, broché, Réalités sociales, Lausanne, 1990.

Nos sociétés occidentales vivent des mutations socio-économiques et démographiques. Les modes de vie changent grandement. La sécurité sociale repose sur une conception de la vie au travail et de la vie en société aujourd’hui battue en brèche. Le filet de protection sociale a de larges trous ; il faut en resserrer les mailles. Telle est l’idée centrale de ce recueil : la sécurité sociale est imparfaite ; pour combattre la pauvreté et la précarité, il convient de parfaire le système de protection sociale, dans une perspective de paix, de sécurité et de liberté.

Ensemble contre les pauvretés Cahier du Centre de formation pédagogique et sociale de Sion, No 2. C.F.P.S., Gravelone 5, 1950 Sion, Tél. 027 23 40 04.

Introduction par Pierre Mermoud

Ensemble contre les pauvretés par Bernard Comby

Solidaires contre les pauvretés par Jean-Pierre Fragnière

Fécondité des données fiscales valaisannes pour repérer des situations de précarité par Marie-Françoise Perruchoud-Massy

La situation de l’assistance dans une ville de Suisse romande, l’exemple de Fribourg par Kerralie Oeuvray

La définition de la pauvreté par Christian Marazzi

VIVRE A L’ASSISTANCE Argent, gêne et malentendus Hospice général, Genève, 1991
Enquête du service de la recherche de l’Hospice général auprès de 200 assistés, Genève, 1991.

Au sommaire : — Objectifs de la recherche — Méthode de travail — Avantages et inconvénients du recours à l’assistance — Le quotidien des usagers — Le sentiment d’assisté — La relation usager-travailleur social — Développements — Conclusions — Propositions — Bibliographie.

Département des Affaires sociales, État du Valais LA PAUVRETÉ EN VALAIS Sion, Juin 1991 Travail de recherche élaboré par CONSULTEC sous la direction de Marie-Françoise Perruchoud-Massy
Extraits des conclusions

"Nous constatons que la plupart des résultats obtenus confirment, mais avec plus de précision pour le Valais, les tendances déjà ressorties dans d’autres études cantonales. Le pourcentage de personnes vivant au-dessous du seuil de pauvreté, quoique légèrement inférieur en Valais, reste dans la moyenne des cantons analysés. De même, les catégories de contribuables désignés comme pauvres mettent en évidence l’importance croissante des jeunes célibataires de moins de 30 ans. En Valais, leur nombre est particulièrement important et préoccupant, ceci d’autant plus qu’il engendre fréquemment une pauvreté qui peut devenir permanente.

Quelques résultats ont cependant attiré plus particulièrement notre attention :

C’est tout d’abord l’ampleur de la population féminine parmi les pauvres : 25 % de contribuables femmes pauvres pour 10 % de contribuables hommes. Et parmi cette population de femmes pauvres, les trois-quarts sont célibataires.

Pour ce qui est de la population masculine, il a été étonnant de constater que les hommes divorcés ou séparés, ainsi que les veufs, vivent plus difficilement ces situations puisqu’ils s’y retrouvent en pourcentage de pauvreté presque égal à celui des femmes.

Un autre sujet d’étonnement a concerné la répartition de la population pauvre par branche économique : ce sont les secteurs du tourisme et des professions libérales qui comptent 12 % à 14 % de contribuables pauvres, ce qui représente un pourcentage nettement supérieur à celui atteint par les autres branches économiques.

Nous soulignons également l’importance prise par l’endettement et le petit crédit dans la population pauvre. 90 % des pauvres sont endettés et l’on constate une très forte augmentation de la population pauvre recourant aux petits crédits entre les deux périodes fiscales analysées : plus de 15 %.

Rappelons que les poches de pauvreté ainsi décrites représentent des tendances et que leur importance peut varier en quantité selon le seuil choisi (de 10 à 25 % de pauvres avec un seuil de pauvreté fixé de 40 % à 66,6 % du RDMUC), Mais les groupes touchés restent qualitativement les mêmes.

En ce qui concerne les biais, notre analyse a largement remédié à leur importance en déduisant les étudiants de la population des moins de 30 ans et les contribuables âgés bénéficiaires de PC. Par contre, le problème des personnes vivant en ménage commun reste entier et seule une analyse ultérieure en collaboration avec les communes pourrait apporter les précisions nécessaires.

Ce que l’étude valaisanne, grâce à la consultation des fichiers informatisés, a permis de définir plus précisément, est la présence d’une « pauvreté permanente ». Il est utile de pouvoir prouver que cette pauvreté existe, puisqu’au moins 15 % de pauvres se retrouvent entre les années fiscales 1979/80 et l989/90 soit pendant 10 ans. Dès lors, il apparaît essentiel de pouvoir mieux cerner cette pauvreté et de la définir plus précisément au moyen d’une analyse complémentaire.

[…] Le but de cette étude reste la recherche et l’application de mesures adéquates et ciblées sur le problème valaisan, tel que défini dans cette analyse."

1. Du paupérisme à la classe sociale

Villermé, Le Play, Bourdieu, Chombart de Lauwe

La réflexion se centre plus volontiers sur les inégalités et sur les mécanismes qui conduisent à leur "reproduction".

Il est désormais moins question de pauvreté que de distance ou de stratification sociales.

2. Pauvres dans un univers de richesses

La culture du pauvre, la misère du monde, ATD Quart-Monde,

Importance de la dimension culturaliste.

Histoires de la pauvreté
Les politiques conduites à l’égard des pauvres deviennent matière à l’histoire

Mollat, Geremek
3. De la pauvreté à l’exclu, de l’exclu à l’exclusion

René Lenoir
Les exclus de la croissance, étude des caractéristiques intrinsèques des personnes visées.

"Handicapologie"

4. L’impact de la crise économique
Les premiers effets du chômage contribuent à un renouvellement des problématiques consacrant la notion d’exclusion.

Le thème de la nouvelle pauvreté.
De nouvelles catégories de populations (jeunes sans travail, chômeurs non indemnisés, ménages endettés) rejoignent les populations traditionnelles bien connues des services sociaux.

Le système économique et social est de plus en plus directement tenu pour responsable de ces phénomènes.

"Dualisation"

5. "Compter" les exclus.
Les seuils de pauvreté

Impasses des études statistiques

Étude longitudinale

Première politique d’insertion ("assister" les exclus)

6. L’exclusion ou les exclusions ?

Retour aux logiques sociales singulières

La population exclue est une juxtaposition de groupes divers qui, en raison de leur âge, de leur domicile, de leur rapport à l’emploi, de leur situation familiale, de leur état de santé, ou pour un cumul de ces raisons, rencontrent de graves difficultés.

Catégorisation des populations assistées

Émergence des débats sur la citoyenneté

Propositions novatrices : impôt négatif, revenu minimum, allocation universelle

7. Renouvellement des politiques et des problématiques : revenu minimum d’insertion,
Mise en place des dispositifs et premières évaluations

Vanlerenberghe, Mire

8. La connaissance des populations exclues

Typologie de différents "états"(au regard du "degré" d’exclusion des populations concernées, ou encore de la plus ou moins grande proximité aux institutions sociales)

Étude des trajectoires sociales

Les parcours d’exclusion

9. Débat sociologique et sociopolitique

Approche critique des notions d’exclusion et d’insertion

Approche contractualiste

Le devoir d’insérer

Les désillusions vis-à-vis des projets "égalitaristes"

10. Nouvelles thèses concernant l’exclusion

Étude des processus cachés sous le terme d’exclusion

"Disqualification" (Paugam)

"Désinsertion" (de Gaulejac)

"Désaffiliation" (Castel).
�Nous renonçons à doter cet essai d’un appareil de notes. Les travaux dont ce texte s’inspire ont le plus souvent été réalisés dans le cadre du Programme national de recherche No 29 Changements des modes de vie et avenir de la sécurité sociale.





